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Note d’intention entre le Secrétariat exécutif du Groupe 
de cinq pays du Sahel, l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture, le Programme 
alimentaire mondial et le Fonds international de 
développement agricole 

1. Après avoir créé, en 2014, le Groupe de cinq pays du Sahel (G5 Sahel) pour faire 

face à la crise de sécurité dans la région, les pays membres ont établi la Stratégie 

pour le développement et la sécurité (SDS). Celle-ci articule plusieurs domaines 

d’intervention et définit les investissements à réaliser pour chacun, les activités 

étant menées dans le cadre du Programme d’investissements prioritaires. 

2. L’axe III de la SDS ("Résilience et développement humain") vise à améliorer la 

capacité de production, à permettre la gestion rationnelle et le développement des 

ressources naturelles, à renforcer les moyens d’existence et l’accès aux services 

sociaux essentiels, et à améliorer durablement la sécurité alimentaire et la situation 

nutritionnelle des populations cibles. 

3. Les organismes des Nations Unies ayant leur siège à Rome, à savoir le Fonds 

international de développement agricole (FIDA), l’Organisation des Nations Unies 

pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et le Programme alimentaire mondial 

(PAM), ont pour objectif commun de renforcer les ressources et les systèmes de 

production des populations rurales vulnérables qui sont touchées par l’insécurité 

alimentaire. Compte tenu de la complémentarité de leurs mandats, les trois 

organisations œuvrent de concert afin de coordonner leurs interventions et d’en 

amplifier les effets. 

4. Au vu des nombreuses difficultés rencontrées par les populations du Sahel, les 

organismes ayant leur siège à Rome sont déterminés à adopter une approche 

régionale cohérente et coordonnée dans le cadre d’une stratégie commune 

reposant sur les objectifs suivants: 

i) renforcer les conditions de vie des populations vulnérables en améliorant 

l’accès à la nourriture, à des services de base de qualité et aux 

infrastructures; 

ii) s’attaquer aux causes profondes des vulnérabilités des communautés rurales, 

y compris les vulnérabilités face aux catastrophes et aux risques climatiques, 

afin d’améliorer la résilience des moyens d’existence, la sécurité alimentaire 

et la nutrition; 

iii) accroître l’inclusion sociale, éliminer les disparités entre les femmes et les 

hommes, promouvoir un dialogue pacifique et améliorer la gestion des 

conflits liés aux ressources naturelles, afin de contribuer à la consolidation et 

au maintien de la paix. 

5. En février 2018, le Secrétariat permanent du G5 Sahel, la FAO et le PAM ont signé 

une lettre d’intention valable trois ans en vue de former une coalition chargée de 

mettre en œuvre l’axe III de la SDS. Dans la lettre, les signataires sont convenus 

de conjuguer leurs efforts en appliquant le principe de subsidiarité avec les acteurs 

intervenant dans les domaines de la résilience et de la sécurité alimentaire et 

nutritionnelle. Cette approche favorise l’efficacité et la pérennité de la mise en 

œuvre des activités du G5 Sahel en matière de résilience, facilite la prise de 

décision et catalyse les efforts des pays membres et des partenaires en vue de la 

transposition à plus grande échelle des interventions. 

6. Pendant les discussions sur le renouvellement de la lettre d’intention, les parties 

sont convenues d’inclure le FIDA dans une nouvelle note d’intention.  
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7. En cosignant la présente note d’intention détaillée entre les organismes ayant leur 

siège à Rome et le Secrétariat exécutif du G5 Sahel pour la période 2021-2024, le 

FIDA favorisera l’intégration régionale dans la région de l’Afrique de l’Ouest et du 

Sahel dans le cadre de l’opération de prêt régional relevant du Programme conjoint 

Sahel en réponse aux défis COVID-19, conflits et changements climatiques. 

Approuvée par le Conseil d’administration en décembre 2020, cette initiative ciblera 

les pays suivants: le Burkina Faso, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal et le 

Tchad1. Elle a pour objet d’accroître la capacité de production, la résilience et les 

revenus des populations rurales pauvres dans la région du Sahel. 

8. La présente note d’intention a été signée le 1er décembre 2020 et n’entraîne 

aucune obligation financière ou juridique pour le FIDA. Un exemplaire numérisé de 

la note d’intention détaillée est joint pour information, comme l’ont demandé les 

États membres à la session du Conseil d’administration de décembre 2020.  

                                           
1 G5 Sahel + Sénégal: le programme cible les zones transfrontalières des pays du G5 Sahel et du Sénégal, qui fait 
partie de la région du Sahel. 
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